
Modèle à l’intention des communes suisses       version du 28.06.2007 
   

Modèle d’attestation 
A établir par les communes suisses dans le cadre de 

l’Accord intercantonal sur les hautes écoles spécialisées1 
pour les cas D2 du questionnaire AHES 

 
 
 
 
 
Service des contributions 
de la commune de 2800 Delémont (Jura) 
 
 

ATTESTATION 
 
 
Nous certifions que : 
 

Madame Anne-Lise Fleury 
ou 

les époux Jean et Anne-Lise Fleury 
 
réside (nt) à Delémont et a (ont) son (leur) domicile fiscal dans notre commune  
depuis le (jour, mois, année) au (jour, mois, année). 
 
 
Signature du préposé communal 
Date (jour, mois, année) 
 
 
Remarques à l’intention du (de la ) préposé(e) communal(e) chargé(e) d’établir l’attestation : 
a) mentionner le NPA de votre commune, 
b) mentionner le nom de votre commune et spécifier votre canton, 
c) mentionner le nom complet de l’étudiant (e) ou des époux si l’étudiant(e) est marié(e) depuis au 

moins 24 mois, 
d) mentionner des dates complètes (jour, mois, année) et non des années fiscales. 

                                                 
1 L’accord AHES est un accord financier réglant les contributions financières des cantons, pour leurs 
étudiants fréquentant une formation de base HES dans un canton autre que celui d’origine ou que ceux 
appartenant à la HES à laquelle le canton d’origine est rattaché. Il garantit le libre choix des études et 
du lieu d’études dans toute la Suisse et au Liechtenstein, ainsi que l’égalité de traitement des étudiants.  
Le canton de domicile des étudiants déterminé à l’article 5 AHES, participe aux frais de formation de 
ceux-ci en versant des contributions aux hautes écoles spécialisées. 
 
2 L’étudiant a résidé 24 mois complets au moins en permanence dans un canton tout en exerçant – sans 
être simultanément en formation – une activité lucrative qui lui a permis d’être permis d’être 
financièrement indépendant (la gestion d’un ménage familial, l’accomplissement d’un service militaire, 
la perception d’indemnités de l’assurance-chômage et la perception d’une aide sociale sont considérés 
comme activités lucratives). Dans ce cadre, l’indépendance financière vis-à-vis des parents est décisive. 
 


